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ARTICLE 11

Rédiger ainsi l’alinéa 8 : 

« Lorsque celle-ci n’est pas en mesure d’y procéder physiquement, l’administration est effectuée, à 
sa demande, soit par une personne volontaire qu’elle désigne lorsqu’aucune contrainte n’y fait 
obstacle, soit par le professionnel de santé présent. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement revient sur la modification opérée à l'initiative du groupe Renaissance lors des 
débats en commission spéciale et rétablit la version précédente de cet alinéa. L'euthanasie doit 
demeurer une exception pratiquée uniquement en cas d'impossibilité physique de la personne de 
procéder elle-même à l'administration de la substance létale, sans que la personne n'ait le choix 
entre suicide assisté et euthanasie.


